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Mot du directeur général 
 
Péradiennes, 
Péradiens, 
 
Le 1er décembre dernier, je fêtais déjà mes huit années parmi vous. Comme 
plusieurs d’entre vous le savent déjà, il s’agit de mon dernier mot en tant 
que directeur général de la municipalité. Je quitterai mes fonctions au début 
du mois de janvier pour une préretraite. Je peux vous assurer que les huit 
dernières années passées avec vous ont été des plus agréables malgré les 
inondations, la pandémie et les aléas reliés à mes fonctions. 
  
Cette année, les employés municipaux ont réussi à faire, en grande partie, 
les travaux qui avaient été prévus en début d’année. En raison de problèmes 
de fournisseurs et de disponibilités de la main-d’œuvre, les projets du parc 
intergénérationnel, du terrain de tennis/patinoire et le changement des 
portes au centre communautaire ont été reportés en 2023. Je suis certain que 
mon successeur, avec le soutien de l’équipe en place, saura compléter ces 
travaux au profit des péradiennes et péradiens.  
 
D’autres projets seront dévoilés lors de l’adoption du plan triennal  
d’immobilisation (PTI) qui se tiendra lors d’une rencontre spéciale du  
conseil le 21 décembre prochain. 
 
En plus du PTI, la municipalité va adopter son budget le 21 décembre  
prochain lors d’une séance spéciale publique qui se tiendra au centre  
récréatif Jean-Guy-Houle à compter de 19 h. Suite à ces rencontres, nous 
allons vous transmettre un bulletin d’information spécial avant le départ 
pour les vacances des fêtes, afin de vous faire part des éléments du  
budget 2023. 
 
Je veux profiter de l’occasion pour souligner le travail de tous nos employés 
en cette année particulièrement chargée et remplie d’imprévus. Ils ont tous 
su s’adapter afin de vous offrir les meilleurs services malgré les  
circonstances.  
 
Je tiens également à les remercier, toutes et tous, pour le 
support qu’ils m’ont apporté au cours des huit dernières 
années. Je tiens également à remercier toutes les conseil-
lères et tous les conseillers, ainsi que les deux mairesses 
avec qui j’ai eu le plaisir de travailler, pour leur support 
au cours de ces années. 
 
Jacques Taillefer, directeur général 
dg@sadlp.ca  
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3 Mot de la mairesse  
 
Péradiennes, 
Péradiens, 
 
« Le Raconteux » vous présente son édition HIVER 2022 tout en nous faisant réaliser que le temps des Fêtes  
approche à grands pas. Dans l’intervalle, prenons le temps de faire le bilan de cette première année à la Mairie,  
accompagnée de votre nouveau Conseil municipal.  
        
En premier lieu, une étude de sol a été menée et a permis de découvrir, en montagne, une nappe aquifère  
prometteuse pouvant alimenter un nouveau puits d’eau potable à venir, tel que priorisé au terme du budget de  
décembre 2021, et ainsi conduire à un forage exploratoire au printemps prochain à cette fin.  
 
Sur le plan budgétaire, notamment, une demande de votre Municipalité d’un montant de seize mille sept cent seize 
dollars (16 716,00 $) a été accueilli, en mai 2022, par la Municipalité Régionale de Comté (MRC) des Chenaux,  
issue de la POLITIQUE DE SOUTIEN AUX MUNICIPALITÉS DANS LE CADRE DE L’AIDE FINANCIÈRE 
ACCORDÉE AUX MRC DANS LE CONTEXTE DE LA PANDÉMIE DE LA COVID-19 et ce, pour être affecté 
au terme du budget 2022 à la fois à la réduction des pertes monétaires encourues lors de la fermeture de l’aréna  
pendant cette période ainsi qu’à celle de son déficit annuel.  
        
Au chapitre des infrastructures, les travaux majeurs visant la réfection des conduites d’aqueduc dédiées à la rue 
Principale sont achevés et ceux du même ordre prévus sur la rue Gamelin, auront lieu au printemps prochain, en  
tenant compte du risque d’inondation en cette même saison ; l’échéancier desdits travaux nous menant, au plus tard, 
en 2024.  
 
Vous aurez constaté que des travaux d’asphaltage ont été menés cet automne, mais les besoins sont grands et le coût 
du bitume n’est pas à l’abri de l’inflation actuelle. Une planification stratégique des travaux d’asphaltages  
nécessaires dans les rues résidentielles sera faite aux fins d’une remise à neuf progressive. 
 
D’autre part, un camion-urgence des premiers répondants considéré « a priori » en perte de longévité pourra être 
conservé plus longtemps que prévu, sa condition ayant été jugée plus que satisfaisante après une inspection  
mécanique qui avait été sollicitée puis effectuée. 
 
La tenue des rencontres du Comité consultatif de développement économique (CCDE) a connu un recul, en raison 
de circonstances hors de notre contrôle, entre autres un agenda perturbé par une pénurie non négligeable et imprévue 
d’effectifs à l’interne et avec la nécessité de pourvoir à la fois le poste à la Direction générale. Aussi, c’est à la suite 
d’un long processus qu’une candidature à ce poste a été considérée et retenue par les élu(e)s aux fins d’embauche, 
en séance de votre conseil municipal, le 14 novembre dernier. Par ailleurs, un nouvel élan sera donné au Comité de 
l’environnement, sitôt l’entrée en fonction effective du successeur de M. Jacques Taillefer, à la Direction générale 
de votre Municipalité le 6 janvier 2023. 
 
De plus, les membres de votre Conseil municipal veillent à l’aspect sécurité de nos rues, avec l’ajout de panneaux 
d’arrêt aux coins des rues St-Ignace et Sainte-Anne, actuellement en projet-pilote. En outre, votre Municipalité fait 
partie des dix (10) municipalités de la MRC des Chenaux, qui se prépare à l’arrivée du compostage en juin 2023, et 
qui conjugue avec les frais que le tout implique et nous importe.  
 
Enfin, des projets demeurent pour la prochaine année. Toutefois, votre Municipalité devra composer avec le  
contexte inflationniste dont on prédit la continuité. Dans l’intervalle les membres du conseil se joignent à moi pour 
souhaiter la bienvenue au nouveau directeur général, M. Jean Boucher, pour remercier d’avance  
M. Jacques Taillefer pour les années de directorat municipal passées à Sainte-Anne-de-la-Pérade, 
tout en remerciant également notre personnel en place pour leur soutien indéfectible et en  
souhaitant à tous un HEUREUX NOËL ! Et une ANNÉE 2023 des plus bienfaisantes !   
 
 
Suzanne Rompré, 
Mairesse 
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Chers Péradiennes et Péradiens, 

Permettez-moi de me présenter, je suis Jean Boucher et j’ai débuté un nouvel emploi pour le compte de la  
municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade en date du 21 novembre dernier. J’ai été embauché à titre de directeur  
général, greffier et trésorier, pour succéder à M. Jacques Taillefer qui quittera son poste à la municipalité. 
 
Je suis avocat et membre du Barreau du Québec. J’ai exercé ma profession en pratique privée durant quelques  
années à Trois-Rivières avant de me joindre à Corporation Waskahegen — Habitat Métis du Nord. Cet organisme, 
qui est la corporation de service de l’Alliance des autochtones du Québec, qui offre entre autres du logement à loyer 
modique (plus de 2 000 logements) destiné aux autochtones vivant hors du contexte des réserves, dans  
approximativement 115 villes au Québec. 
 
Par la suite, après avoir visité le Québec de fond en comble pour mon travail, il ne me restait qu’une région  
inexplorée, soit le Grand Nord du Québec, le Nunavik. J’ai ainsi donc accepté un emploi à l’Office municipal  
d’habitation Kativik dont le siège social se situe à Kuujjuaq au Nunavik. J’ai eu au cours de ces années, où mon lieu 
de résidence était Kuujjuaq, la chance et le privilège de connaître des gens formidables, les Inuits, et de voyager à 
travers les quatorze villages Inuit de la région. 
 
En 2014, j’ai été élu député provincial pour le comté d’Ungava. Après les élections de 2018, j’ai œuvré, toujours 
dans le domaine du logement social, dans la ville de Montréal durant plus d’un an. Étant foncièrement une personne 
des régions, j’ai décidé de quitter ce poste pour revenir m’établir dans ma Mauricie natale. 
 
C’est avec honneur et enthousiasme que j’ai accepté ce nouveau défi à la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade. 
Soyez certains que je mettrai toutes mes expériences et compétences pour servir le mieux possible la municipalité et 
les citoyens. Toujours à l’écoute et ayant un profond respect pour les élus et leurs commettants, ce sera toujours un 
plaisir pour moi de discuter avec vous des enjeux en regard avec la municipalité. 
 
Permettez-moi enfin de souhaiter à toutes et à tous de très joyeuses fêtes et une excellente  
année 2023. 
 
Recevez chers Péradiennes et Péradiens mes meilleures salutations,  

Jean Boucher, directeur général dès le 6 janvier! 
dg@sadlp.ca  
 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé à compter du 22 décembre, à 16 h.  
Nous serons de retour le 11 janvier 2023, dès 9 h.   

 
Pour urgence, vous pouvez composer le 418 325-4988. 

 
LE PERSONNEL VOUS SOUHAITE DE JOYEUSES FÊTES ET UNE BONNE ANNÉE 2023 ! 

 
  
Les séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2023 se tiendront le deuxième lundi du mois (sauf  
exception) et débuteront à 19 h au centre récréatif Jean-Guy Houle (151, rue Gamelin). Les présentes dates peuvent 
être sujettes à changement.   : 
 

 - 16 janvier - 13 fe vrier - 13 mars - 10 avril 
 - 8 mai - 12 juin - 10 juillet - 14 aou t 
 - 11 septembre - 10 octobre (mardi) - 13 novembre  - 11 de cembre 
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En cas d’urgence pour les travaux publics, vous  
pouvez téléphoner au 418 325-2841 du lundi au  
vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
 
Voici des exemples d’urgence possible : 
 

• Fuite d’eau 

• Problème d’égout 

• Toute entrave à la circulation 

• Édifices municipaux 
 

Pour signaler une urgence en dehors des heures  

d’ouverture du bureau municipal : 418 325-4988. 

 
Saviez-vous ? 
 

Un terrain ou un bâtiment non conforme à la règlementation et ne bénéficiant pas de droit acquis 
peut créer des situations de blocage lors d’une vente de propriété. Un arpenteur qui effectue un  
certificat de localisation pour une vente doit s’assurer de tout problème possible au niveau de  

l’implantation des bâtiments, en s’informant sur les règlements applicables. Ce faisant, il risque de découvrir les  
bâtiments/travaux faits sans permis et non-conformes et ceux-ci peuvent bloquer/retarder la vente.  
 
Les droits acquis s’appliquent sur des constructions/usages faits en conformité avec la règlementation (ou l’absence 
de règlementation) en vigueur lors de leur implantation.  
 
Les demandes de dérogations mineures ne peuvent pas servir à autoriser des travaux faits sans permis. Elles sont  
étudiées par le comité consultatif d’urbanisme, affichées publiquement puis acceptées par le conseil municipal. Une 
dérogation mineure n’est pas un permis, il faut ensuite faire la demande de permis pour les travaux prévus. 
 
Communiquez avec l’inspecteur en bâtiment et en environnement, monsieur Jean-François Godin. Il se fera un plaisir 
de vous aider.  
 

Vous pouvez le joindre au bureau municipal du mercredi au vendredi, entre 9 h et 12 h et de 13 h à 16 
h. 
 

Téléphone: 418-325-2841 poste 228 

 

Horaire hivernal de l’écocentre 
 
 

En période hivernale, l’écocentre de Champlain, situé au 295, route  
Sainte-Marie, sera ouvert du mardi au samedi de 8 h 30 à 16 h 00. De plus, 
parmi les produits classifiés comme résidus domestiques dangereux, seules 
la peinture, l’huile et les batteries d’automobile sont acceptées en hiver. 
 

 

L’écocentre est fermé lors de la période des Fêtes (du 24 décembre au 2 janvier inclusivement). 
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Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur un chemin public entre 23 h et 7 h, du  
15 novembre au 1er avril inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la municipalité de Sainte-Anne-
de-la-Pérade. 

 
Consignes pour l’hiver pour ne pas nuire au déneigement 
 
 N’encombrez jamais la voie publique en laissant votre bac sur le trottoir ou dans la rue.  
 
 Les jours de grande tempête, si c’est possible, attendez la collecte suivante pour 

sortir vos matières résiduelles. Sinon, attendez le matin même de la collecte (avant 
6 h) afin de ne pas nuire au déneigement durant la nuit. 

 
 Si vous possédez plus d’un bac, vous devez laisser un minimum d’environ 

1 mètre entre chaque bac et ceux-ci doivent être placés de manière à ce que les 
roues et les poignées soient dirigées vers votre maison. 

 

Neige sur la voie publique 
 
La collaboration des citoyennes et des citoyens est demandée afin de ne pas envoyer la neige sur la voie 
publique ainsi que sur les trottoirs pour empêcher les accumulations de neige qui pourraient s’avérer 
dangereuses pour la vision des automobilistes et des piétons. 
 
 
 
S.V.P. si une borne incendie se trouve sur votre terrain, prenez soin de ne pas la recouvrir de neige lors 
de votre déneigement. En cas d’incendie...chaque seconde compte! Aidez-nous à vous aider! 

L'approche de l'hiver amène la noirceur plus tôt. Piétons, soyez toujours bien visibles en portant des vêtements clairs 
ou munis de bandes réfléchissantes et en respectant les règles de sécurité routière. 

Vous devez circuler sur le trottoir, s’il n’y en a pas, marchez sur l’accotement ou sur le bord de la chaussée, dans le 
sens contraire de la circulation. 

Avant de traverser; rendez-vous à l’intersection la plus proche, prenez le temps d’observer la circulation autour pour 
vous assurer de pouvoir traverser sans risque et gardez un contact visuel avec les conducteurs. 

S’il y a un feu de piéton; attendre le début du cycle de celui-ci car sinon vous aurez à presser le pas! Cela s’applique 
également pour les feux de circulation, vous devez les respecter. 

S’il y a des panneaux d’arrêt et des passages pour piétons, vous avez la priorité. 

Nous vous souhaitons une excellente saison hivernale et surtout soyez prudent! 

 
Une lumière de rue est défectueuse, soit qu’elle ne s’allume plus, reste allumée, s’allume ou 
s’éteint par intermittence, vous êtes priés d’en aviser le bureau municipal (418 325-2841).  
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• Videz régulièrement les cendres du foyer. 

• Jetez les cendres chaudes dans un contenant métallique à          
fond surélevé et muni d’un couvercle métallique. 

• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible. 

• Gardez une distance minimale d’un mètre entre le contenant métallique et les murs de la maison, du garage, du 
cabanon et de toute autre matière combustible comme une haie ou un abri de toile. 

• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 7 jours avant d’être jetées dans un autre contenant tel 
le bac de matières organiques ou la poubelle. 

• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces dernières sont parfaitement  
refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage. 

• Pour plus de précautions, conservez les cendres dehors durant tout l’hiver et jetez-les seulement au printemps. 

Attention! 

 
Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone;  

c’est pourquoi elles doivent être entreposées à l’extérieur de la maison ou du garage. 

 N’utilisez jamais un aspirateur pour ramasser les cendres chaudes. 

 
En adoptant des comportements responsables, chacun profitera des joies de l’hiver en toute sécurité. 
 

Tous les chiens adorent faire des balades dans les sentiers, courir et jouer dans la neige. Or, pour éviter de mauvaises 
surprises sous les chaussures au printemps, il est important que vous ramassiez rapidement et proprement ses  
besoins : dans un sac de plastique et hop, à la poubelle. Prévoyez le coup en apportant plus d’un sac avant de quitter 
la maison. 
 
De plus, tous ne sont pas à l’aise en présence d’un animal, d’où l’importance de respecter le règlement sur les  
animaux, comme tenir son chien en laisse (max. 1,85 m) et s’assurer qu’il ne trouble pas la tranquillité du voisinage 
(aboiements excessifs). 
 
Enfin, vous devez vous assurer qu’il soit enregistré et qu’il porte en tout temps son médaillon 
d’identification délivré par la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade. 

 
La circulation est strictement interdite 

sur la voie publique,  
sauf si la signalisation le permet. 

Circuler dans les sentiers autorisés  
et respecter les consignes et le voisinage. 
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Vous avez des besoins pour le travail, la formation, rendez-vous  
médicaux et autres. Nous désirons répondre à vos besoins. Simplement 
nous téléphoner et nous vous offrirons toutes les disponibilités de  
déplacements de la MRC des Chenaux vers Trois-Rivières, Shawinigan 
ou les déplacements à l'intérieur de la MRC des Chenaux. 

RÉSERVATION 24 HEURES D'AVANCE - AVANT 14H00 

Heures d'ouverture du bureau 
Lundi au jeudi de 8 h 30 à 15 h 30 

Vendredi de 8 h 30 à 12 h 

Tarif : 3 $ du déplacement à l'intérieur ou à l'extérieur de la MRC 

Pour nous rejoindre: Numéro sans frais pour tout le territoire, 819 840-0968 poste 1 

 
 

Dans le cadre du plan d’action de la politique familiale et MADA, la Municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade met à 

la disposition des nouveaux arrivants une pochette d’accueil. Cet outil vous donnera une multitude d’informations sur 

les différents services offerts sur notre territoire et sur les événements à ne pas manquer.  

Présentez-vous au bureau municipal pour obtenir votre exemplaire gratuitement. 

Ce projet a été rendu possible grâce au comité de la politique familiale et MADA. 

À la suite du rafraîchissement de son image de marque au printemps dernier, le  
comité Achat local a fait procéder à l’installation de 20 nouveaux panneaux de  
signalisation, dont 3 dans notre municipalité.  
 
Il est important de rappeler que ce projet est signé 100% local, de la création du  
logo, à l’affichage sur les panneaux etleur installation. L’achat local est vraiment une 
habitude qui doit être implantée de façon permanente.  

 
L’affichage de cette qualité a pour objectif de nous rappeler,  

citoyens, familles et touristes,  
que le meilleur est si proche!. 

 
Le comité des loisirs de la municipalité est à la recherche de sang neuf pour l’année 2023. 
Tu as des idées d’événements, tu aimerais contribuer au développement de ceux qui existent 
déjà, tu as envie de venir partager ta folie et ta créativité avec nous? Contacte Maryse  
Bellemare dès maintenant pour la suite des choses. 
 

Le comité des loisirs se rencontre pendant deux heures aux six semaines environ. Les rencontre se font en soirée les 
jours de semaines selon la disponibilité des membres et nous faisons relâche l’été pour laisser place aux événements 
planifiés. Pour être membre, il faut être disponible pour les rencontres, mais il n’est pas obligatoire d’être bénévole à 
tous les événements organisés dans l’année. 
 
Nous remercions tous les membres de l’année 2022 et saluons ceux qui nous quittent. Ce fut un plaisir de travailler à 
vos côtés! 
 
Pour plus d’info: Maryse Bellemare, 418 325-2841, poste 227 ou loisirs@sadlp.ca 
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L’hiver et les températures polaires arrivent à grand pas. Pour éviter de faire grimper votre facture d’énergie et être 
plus écolo,  appliquez ces conseils. 
 
Astuce n°1 : Optez pour un thermostat programmable afin de pouvoir régler la température en fonction de votre 
présence ou non. Le mieux (si vous avez une maison bien isolée) ?  

• 30 minutes avant le lever : température de confort (21°C) 

• 15 minutes avant le départ de la maison : basse température (16°C) 

• 30 minutes avant le retour à la maison : température de confort (21°C) 

• 30 minutes avant le coucher : basse température (16°C) 
 
Si vous vous absentez pour une longue période, n’oubliez pas de mettre vos chauffages en mode hors gel et de régler 
votre thermostat sur 14°C. Psst, baisser le chauffage d’1°C permet d’économiser 7 % d’énergie. Une petite économie 
bienvenue ! 

Astuce n°2 : Isolez vos fenêtres. À l’aide de rideaux ou de stores très épais et fermés, vous empêchez le froid  
d’entrer via vos fenêtres. Vous pouvez également utiliser les pellicules plastiques disponibles dans les quincailleries. 

Astuce n°3 : Si c’est possible, installez chez vous un insert ou un poêle à bois. Cela réchauffera votre intérieur à 
moindre coût. 

Astuce n°4 : Pensez à toujours fermer les portes derrière vous. Un plus grand espace nécessite plus de chaleur et 
d’énergie pour être chauffé. Et personne n’a besoin d’avoir un couloir chauffé, de toute façon ! 

Astuce n°5 : Si vous avez du plancher ou du carrelage, privilégiez les tapis. Ils permettent de garder vos pieds au 
chaud et de vous éviter la sensation de froid. 

Astuce n°6 : Optez pour des pantoufles. Vous éviterez ainsi de vous refroidir via vos pieds. Puis c’est agréable des 
chaussons tout doux ! 

Astuce n°7 : Si vous passez une soirée canapé, couvrez-vous d’un gros plaid et utilisez une bouillotte pour vous 
réchauffer. 

Astuce n°7 : N’hésitez pas à superposer les couches lorsque vous vous habillez le matin. Cela permet de créer  
plusieurs couches de chaleur qui devraient augmenter votre sensation de confort. 

Toutes ces astuces permettent de vous maintenir au chaud sans avoir à créer un sauna chez vous. C’est bon pour la 
planète et pour votre portefeuille. 
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Recyclage,  
Compost,  

Écocentre, 
Avec Ça va où?, on sait où ça va! 

 

Saviez-vous que, dans le conteneur rouge à l'arrière du garage municipal, préférablement aux heures d'ouverture, vous 
pouvez aller déposer dans le conteneur prévu à cet effet tous les équipements électroniques non désirés qui ne  
peuvent pas être réutilisés. Ce service est offert gratuitement! 

Voici ce qui peut être déposé : ordinateurs portables, ordinateurs de bureau, dispositifs d'affichage (écrans),  
périphériques d'impressions, périphériques d'ordinateur (ex. : souris et claviers), téléphones et répondeurs, cellulaires 
et téléavertisseurs. 

De plus, à compter du 1er janvier 2023, nous accepterons les items suivants: 

• Imprimantes 3D, calculatrices électroniques, montres intelligentes, lunettes intelligentes et moniteurs d’activité 

(p. ex. : podomètres, compteurs de pas, bracelets de sport) 
 

Nous vous invitons à télécharger la nouvelle version de la liste détaillée des produits électroniques acceptés dans les 
points de dépôt officiels de l’ARPE-Québec. Elle est disponible à recyclermeselectroniques.ca/qc/liste. 

Si vos produits électroniques n'ont pas atteint la fin de leur cycle de vie utile, nous vous encourageons à les donner à 
des membres de votre famille, à des amis ou à des oeuvres de charité locales. 

Pour toutes questions sur le recyclage des produits électroniques en fin de vie utile et la récupération des matières, 
ainsi que pour les demandes de renseignements, veuillez communiquer avec l’ARPE-Québec.  

1-888-557-8177, option 3 ou info@recyclermeselectroniques.ca 

 

 

https://eprassociation.us3.list-manage.com/track/click?u=04298529c926484d4c11d3575&id=cd706b3bca&e=53f209676a
https://eprassociation.us3.list-manage.com/track/click?u=04298529c926484d4c11d3575&id=f6c1b050b5&e=53f209676a
tel:18885578177
mailto:info@recyclermeselectroniques.ca
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Venez jouer au pickleball dans une formule libre et 
accessible. Inspiré du badminton et d’autres sports de 
raquettes, le pickleball se veut plus doux et  
intergénérationnel.  
 
Endroit : Gymnase de l'école primaire  
Madeleine-de-Verchères, 61, rue Sainte-Anne 
Clientèle : Pour tous (14 ans et plus) 
Date : 16 janvier au 21 juin 2023 
Horaire : Lundi et mercredi, de 18 h à 21 h 
Coût : Gratuit, aucune réservation exigée  
Particularités : Espadrilles obligatoires, le reste du 
matériel est prêté sur place. Les joueurs  
solitaires sont les bienvenus, vous pourrez trouver un 
partenaire de jeu sur place! 
Information : 418 325-2841, poste 227 
Personne responsable sur place: Sébastien Rompré 
  
  

 
 
En octobre dernier, le comité de la Politique familiale et Municipalité amie des aînés a fait 
parvenir à tous les foyers péradiens un sondage afin de connaître les besoins de la  
population sur différents aspects de la municipalité. Nous tenons à remercier tous ceux qui 
ont pris le temps d’y répondre et de nous faire parvenir leur sondage, celui-ci nous aidera 
dans nos démarches futures. 
 

Nous avons eu un taux de participation de 30% de la population, soit 334 répondants sur 1090 personnes  
admissibles (11 ans et plus).  
 
À l’heure actuelle, notre analyste termine la compilation des réponses et procédera ensuite à l’analyse statistique des 
données. C’est à partir de ces résultats, que les membres du comité de travail feront la conception au cours de la 
prochaine année du prochain plan d’action triennal 2024-2026 qui sera adopté par le conseil municipal à la fin de 
l’année 2023. 
 
Il y aura également au cours de la prochaine année des rencontres de focus group pour approfondir les résultats du 
sondage de même qu’une assemblée de consultation publique. Nous vous remercions à l’avance pour votre aide 
dans ce processus. 
 
Un travail de longue haleine qui permettra de mettre en place de nouvelles actions 
afin d’améliorer la qualité de vie et les services offerts à la population péradienne. 
 
Nous avons très hâte de vous présenter notre 3e plan d’action! 
 
Les membres du comité de la Politique familiale et Municipalité amie des aînés. 
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PATINAGE LIBRE DU TEMPS DES FÊTES  
 

27 décembre de 14 h 30 à 17 h 30 

28 décembre de 13 h à 14  h 30 

29 décembre de 14 h 30 à 16 h 

30 décembre de 13 h à 14 h 30 

3 janvier de 14 h 30 à 17 h 30  

4 janvier de 13 h 30 à 15 h  

5 janvier de 14 h 30 à 16 h  

6 janvier de 13 h 30 à 15 h  

 

PATINAGE LIBRE DE LA RELÂCHE SCOLAIRE  
 

27 février de 13 h 30 à 15 h 

28 février de 14 h 30 à 17 h 30 

1er mars de 13 h 30 à 15 h 

2 mars de 14 h 30 à 16 h 

3 mars de 13 h 30 à 15 h 

HOCKEY LIBRE DU TEMPS DES FÊTES  
 

27 décembre de 13 h à 14 h 30  

28 décembre de 14 h 30 à 16 h 

29 décembre de 16 h à 17 h 30  

30 décembre de 14 h 30 à 16 h  

3 janvier de 13 h à 14 h 30  

4 janvier de 15 h à 16 h 30  

5 janvier de 16 h à 17 h 30  

6 janvier de 15 h à 16 h 30 

 

HOCKEY LIBRE DE LA RELÂCHE SCOLAIRE  
 

27 février de 15 h à 16 h 30 

28 février de 13 h à 14 h 30 

1er mars de 15 h à 16 h 30 

2 mars de 16 h à 17 h 30 

3 mars de 15 h à 16 h 30 

 
 

La bibliothèque sera fermée à compter du 18 décembre et la réouverture se fera le mercredi 4 janvier 2023. 
 

Heures d’ouverture: 
 

les mercredis de 14 h à 16  h 30 
les jeudis de 18 h à 20 h 30  

 
Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes et au plaisir de vous servir.  

Toute l’équipe de bénévoles de votre bibliothèque. 

Bénévoles recherchés!  
 

Vous aimeriez vous impliquer à la bibliothèque,  

contactez-nous par courriel à: biblio014@reseaubibliocqlm.qc.ca 
 

30 ans de bénévolat, ça se souligne! 

La municipalité tient à remercier madame Cécile Fortier pour ses 30 années comme bénévole pour 

la bibliothèque municipale Armand-Goulet. Nous somme privilégiés d’avoir pu compter sur votre 

présence au fil du temps au sein de notre merveilleuse équipe de bénévoles.  

Merci pour votre implication!  

Merci pour votre partage de l’amour des livres! 

mailto:biblio014@reseaubibliocqlm.qc.ca


 

Le Butactik est un système d’art martial basé sur un amalgame de techniques de frappes, d’esquives et de 
techniques de contrôle. C’est une activité physique complète, un loisir motivant qui demande  
persévérance et dépassement de soi.  

 
Endroit : Centre récréatif Jean-Guy Houle, 151, rue Gamelin 
Clientèle : Juniors (5 à 13 ans) et adultes  
Date : Début 11 janvier 2023 
Horaire : Mercredi, 18 h 20 à 19 h 20 (tous les juniors) et de 19 h 30 à 20 h 30 (adultes)  
Coût : 80 $ junior | 100 $ adulte  
Information : www.butactik.com ou à butactikm@hotmail.com  
Inscription : Sur place lors du premier cours. Arriver à l’avance pour faire l’inscription. 
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Danse Créative: 
Cours de danse ludique destiné aux enfants d'âge préscolaire 4 et 5 ans 
Les lundis de 17h30 à 18h30 (Maximum de 10 inscriptions) 
 
Jazz :  
Cours de danse dynamique destiné aux enfants de 6, 7 et 8 ans 
Les lundis après l'école de 15h15 à 16h15 (Maximum de 12 inscriptions) 
 
Jazz Contemporain : 
Cours de danse dynamique destiné aux enfants de 9 ans et plus. 
Les lundis après l'école de 16h15 à 17h15 (Maximum de 12 inscriptions) 
       
Endroit : Gymnase de l'école primaire Madeleine-de-Verchères, 61, rue Sainte-Anne 
Date : Début le 23 janvier 2023 pour une session de 14 cours qui mènera au spectacle de fin d'année. 
Coût : 190$/Session. Taxes incluses, frais d'inscription et frais de costumes inclus.  
Inscription : Formulaire disponible au secrétariat de l’école primaire 
Information : Raphaëlle C-Germain, 418 954-9104,  
escouadeindependanse@gmail.com ou via notre page Facebook. 

 
 

TRAVAUX RÉALISÉS PAR 
CÉ Tessier Construction Inc. 

INTÉRIEUR DE LA SALLE DE CONFÉRENCE 
RBQ: 5814-6267-01 

Constructions générales 
et rénovations de tous genres 

Claude: 819-696-3087 
Éric: 819-979-2040 

info@const-cetessier.com 

 

https://www.facebook.com/Loisirs-Sainte-Anne-de-la-P%C3%A9rade-474897975876891/inbox/?mailbox_id=474897975876891&selected_item_id=100001735862474#
https://www.facebook.com/Loisirs-Sainte-Anne-de-la-P%C3%A9rade-474897975876891/inbox/?mailbox_id=474897975876891&selected_item_id=100001735862474#
https://na01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.butactik.com%2F&data=04%7C01%7C%7C52393f5278d3486c3ec008d961a30994%7C84df9e7fe9f640afb435aaaaaaaaaaaa%7C1%7C0%7C637648175128816855%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIi
tel:418%C2%A0954-9104
mailto:EscouadeindepenDanse@gmail.com
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Lors des ateliers multisports donnés en gymnase, votre enfant aura la chance de s’amuser et de dépenser 
son énergie tout en développant son esprit d’équipe et sportif.  
 

Endroit: École Madeleine-de-Verchères 
Clientèle: Maternelle à la 5e année 
Dates: 23 janvier au 24 avril 2022 (14 cours) 
Horaire: Les jeudis après l’école  
Groupe 1: 15 h 10 à 16 h 10 (maternelle à 2e année) 
Groupe 2: 16 h 15 à 17 h 15 (3e à 5e année) 
Coût: 75 $ par enfant  
Inscription: Formulaire au secrétariat de l’école primaire et au sadlp.ca 
Information: Maryse Bellemare, 418 325-2841, poste 227 ou loisirs@sadlp.ca  
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www.entreprisesrivard.com  

  

http://www.entreprisesrivard.com




J’aime aider les personnes. J
Je me sens grande et valorisée.

C’est collectivement qu’on réussit à mener de beaux  
projets. J’ai le sentiment qu’on apporte un important 

petit plus dans notre milieu de vie.  
Ça me permet aussi d’apprendre et de mettre  

en pratique la gestion de projets. 

Comme on ne sait jamais quand on va 
avoir besoin des autres, c'est au moment où 
nous sommes capables de donner qu'il faut 

le faire. Un jour, j'aurai besoin que les 
gens soient là pour moi, je me plais à croire 

qu'il y aura toujours quelqu'un qui sera 
généreux de son temps lorsque je serai 
dans le besoin, si moi j'ai été généreuse 

alors que je le pouvais.  Donner du temps 
ne nous appauvrit pas, au contraire, ce 

qu'on en reçoit ne se compte pas en dollars. 

J’aime voir le sourire se  
dessiner sur le visage des  
enfants qui participent au 

rallye, l’émerveillement dans 
leurs yeux c’est ce qui me 

donne envie d’être bénévole 
pour cette activité chaque  

année! 



aime aider les personnes. J’aime redonner aux gens.  
Je me sens grande et valorisée. 

Je me suis jointe au Salon 
écolo parce qu’il partage des 

valeurs qui me touchent.  
J’y oeuvre avec des gens  

exceptionnels pour une société 
meilleure. J’aime faire  

bouger les choses et  
m’impliquer dans ma  

communauté. 

L’action bénévole apporte beaucoup de 
chaleur humaine, des sourires et de  

bonheur partagé. Apprendre à  
connaître mon entourage, des personnes 

que je n'aurais pas connues si j'étais  
demeurée chez moi. Plein de nouvelles  

personnes de notre village ne me sont plus 
étrangères, j'ai eu le plaisir de les  

rencontrer et d'échanger avec elles. 



À Sainte-Anne-de-la-Pérade, la plus grande richesse de la municipalité, ce sont nos bénévoles.  

Nous sommes riches de par vos actions et vos gestes posés pour les organismes de la communauté. 

 

Dans le cadre de la politique de reconnaissance des bénévoles de la municipalité,  

25 personnes qui ont donné de leur temps bénévolement cette année ont été mises en lumière 

à la suite d’un tirage effectué au hasard parmi plus de 250 bénévoles  

dont les noms nous ont été transmis par les responsables d’organismes de notre communauté.  

 

Félicitations à vous tous et merci à tous ceux qui ont bénévolé cette année,  

nous sommes privilégiés d’avoir bénéficier de votre précieux temps comme bénévole. 

 

Au nom de la municipalité, merci pour votre implication ! 

 
Étaient absents lors de la prise des photos: Michel Auger, Micheline Caron, Denise Douville,  
Louise Gervais, Linda Lanouette et Ophélie Cossette-Morin (relève bénévole). 
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Magalie Antaya 

Stéphanie Côté 

Pierrette Laterreur Gilles Devault 

Nicole Bordeleau Thomas Granger Rita Ébacher François Cossette 

Renée Savard 

Jocelyne Juneau Cécile Fortier Andréanne Dolbec 

Martin Coûture-Pineau 

Marielle Pratte  Camille Marcotte Tommy Meunier 

Monique Cinq-Mars Seynabou Pépin 

Agathe Paquin 

LA RELÈVE BÉNÉVOLE, UNE RICHESSE NATURELLE À PRÉSERVER POUR DEMAIN... 
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Les membres du conseil d’administration de la Fondation Charles-Henri Lapointe ont accordé 8 300 $ en bourses 
d’étude cette année. Ces étudiantes et étudiants à temps plein recevront des bourses de 75 $ pour les niveaux  
professionnel, 150 $ pour le niveau collégial et 300 $ pour le niveau universitaire. Un montant supplémentaire de 
50 $ ou 100 $ s’est ajouté à ces bourses pour les personnes à la maîtrise et au doctorat. Les personnes à temps  
partiel recevront la moins des bourses énoncées plus haut. 
 
Nous avons remis un peu moins de 10 000 $ en 2022 en aides financières de toute sorte et en bourses d’étude. 
 
Nous vous souhaitons de Joyeuses Fêtes. 
Que le Bonheur et la Santé vous accompagnent tout au long de l’année 2023. 
 
Gilles Devault, président 
 

Exemple de projet  
réalisé par les jeunes  

dans la cadre des  
ateliers de fabrication. 

 

La Maison des jeunes Le Shack La Pérade c’est quoi?  
 

C’est un endroit qui t’accueille chaque semaine sans préjugé.  
C’est un endroit où tu peux t’exprimer librement  

et t’impliquer dans les projets mis en place.  
 
Saviez-vous que c’est le comité des jeunes qui crée une programmation d’activités ? Chaque 
mois vous y retrouverez des ateliers de fabrication, d’implication citoyenne, sportives et  
ludiques. Suivez-nous sur notre page Facebook Le Shack La Pérade pour consulter notre 
programmation !    
 
La MDJ sera fermée du 12 décembre 2022 au 10 janvier 2023 pour la période des fêtes.  

De retour le mercredi 11 janvier 2023. 

Horaire d’ouverture: 

Lundi, de 15 h à 21 h 
Mercredi, de 15 h à 18 h 

Jeudi, de 15 h à 20 h 
Vendredi, de 15 h à 22 h 

https://www.facebook.com/Le-Shack-La-P%C3%A9rade-2259727654266865/
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L’expert pour tous vos travaux! 
 

 Travaux  agricoles,  forestier, domiciliaire, de tous genres. 

 Installation de ponceau, creusage de fossé, creusage de drains. 

 Préparation de terrain, terrassement, nivelage, etc. 

 Arrachage de souches. 

 Travaux finition avec niveau d’arpentage (transit).  
 (pelle 9 tonnes de 7 pieds)

Carte de construction et plus de 30 années d’expérience dans le domaine. 

 

Tarif très concurrentiel. - Aucun de frais de transport pour plus de 4 heures travail. 

Des nouvelles des Fêtes Champêtres! 
 

Vous n’avez pas beaucoup entendu parler de nous ces dernières semaines…  C’est que toute l’équipe en profite pour 
recharger ses batteries et faire le plein de nouvelles idées.  On tenait tout de même à vous faire un petit mot sur notre 
bilan et sur ce qui s’en vient pour nous. 
 
Hey!  Pouvez-vous croire que notre événement a rejoint 2400 personnes en août dernier?  Ça, c’est 30% de plus que 
l’année précédente…  WOW.  Tout un record!  Nous voulons remercier tout les gens qui ont participé, de près ou de 
loin, à la réalisation de notre fin de semaine festive.  Que ce soit au niveau des partenaires financiers, de nos précieux 
bénévoles ou de nos fidèles visiteurs, l’événement se renouvelle année après année et c’est grâce à vous. On  
est chanceux! 
 

La fierté de l’année 
 
Avoir fait une place à notre talentueuse relève, tant sur la scène avec les artistes gagnants de secondaire en spectacle 
local, que du côté des exposants avec nos jeunes entrepreneur.e.s de la MRC des Chenaux.  Soyez assuré.e.s que nous 
comptons bien reproduire ce modèle! 
 

Votre coup de cœur   
 
C’est U-N-A-N-I-M-E.  Éric Masson en ouverture de festival, bien sûr!  Le band a su électriser la foule avec ses  
différents succès sur notre scène au Parc du Pont.  On en veut plus des spectacles comme ça! 
 

L’activité chouchou 
 
Sans contredit Les Bouchées du Roy au Domaine seigneurial Sainte-Anne, animée de main de maitre par notre cheffe 
et historienne Émilie, accompagnée de Steve et Mylène des Boissons du Roy.  Avoir mis en valeur la richesse de 
notre patrimoine péradien dans une ambiance 5 à 7 jazzy et gourmande, voilà une réalisation dont on est bien 
fier.ère.s.  Quelle belle façon de terminer la fin de semaine!   
 
Vous avez envie de vous impliquer au sein de notre organisation ou vous avez des idées pour améliorer notre  
événement?  Sachez qu’il y a toujours de la place.  Écrivez-nous ! Ou mieux…  Venez à notre Assemblée Générale 
Annuelle qui aura lieu le 2 février prochain à 18h30 au Centre communautaire Charles-Henri Lapointe (100, rue de la 
Fabrique).  On est bien accueillants !! 
 
Entre temps, on vous souhaite un heureux temps des fêtes et une saison 
froide remarquable, entourés de vos proches. 
 
On se revoit bientôt!  
 
 
____________________________________________________ 
Toute l’équipe du CA des Fêtes Champêtres    
lesfeteschampetres@gmail.com   

mailto:lesfeteschampetres@gmail.com
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Mercredi 1er février 2023, de 19h à 21 h  
 
Salle municipale de St-Narcisse, 300 rue Principale 
Découverte de la Fabrique gourmande et dégustations 
Isabelle Magny de La Fabrique Gourmande de Saint-
Narcisse 
  
Mercredi 1er mars 2023, de 19h à 21 h  
 
Salle municipale de St-Maurice, 2431 Rang St-Jean 
« Les semis » avec Yves Gagnon, Premier semencier  
artisanal du Québec, des Semences Du Portage 
  
Mercredi 5 avril 2023, de 19h à 21 h  
 
Salle municipale de Batiscan, 181 rue de la Salle 
« Le procédé de la fabrication du lait biologique » 
Daniel Lampron de la Ferme Lampron et fils de Saint-
Boniface 
 
La carte de membre annuelle est de 20$ par personne 
ou 30$ par couple.  Elle est en vente en début de con-
férence.   
 
Pour information: Lauraine Gauthier, présidente 

(418)328-8157 

 
Aurais-tu besoin d’écoute?  

De soutien?  
D’encouragement? 

 
N’hésite plus! 

 
Tu ne seras plus jamais seul… 

 
Joins-toi à nous les dimanches matins à 10 h  

au centre communautaire de  
Sainte-Marc-des-Carrières. 

 
(1770, boul. Bona-Dusseault)  

 
 

Besoin d’aide ou d’assistance immédiate?  
 

1-866-376-6279 
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Voici la liste des différents soins que j’offre à mon salon : 
 

 Soins du visage; 
 Soins Hydrafacial; 
 Microaiguillage (microneedling); 
 Soins du corps (enveloppements); 
 Épilation à la cire; 
 Épilation à l'électricité; 
 Endermologie; 
 Services en naturopathie. 
 

Contactez-moi pour plus d’informations. 
Lise Larochelle | 819 695-3244 

 
 

Avec la saison estivale derrière nous  
et la saison hivernale à nos portes,  

nous pouvons nous remémorer tous les souvenirs,  
les rires, les rencontres et les découvertes  

de la saison 2022 du P’tit Marché des Chenaux! 
 

 
Nous célébrons notre première année d’existence, notre 2e saison, remplis de gratitude envers nos visiteurs. Merci de 
faire de NOTRE marché un succès ! Ce furent 8 prestations musicales d’artistes connus et de la relève qui ont créé 
une ambiance festive lors des marchés ; ce furent 8 repas-traiteur qui ont permis de découvrir différentes  
gastronomies de notre belle région ; ce furent 22 exposants agroalimentaires qui ont garni vos sacs d’emplettes et vos 
frigos ; une douzaine de gagnants ravis lors de nos tirages et concours ; plusieurs bénévoles et partenaires réunis pour 
vous offrir un moment d’échange tout en achetant localement des produits frais ! Votre présence permet  
d’encourager et de soutenir nos créateurs agroalimentaires qui nous nourrissent par leurs produits issus de leur  
passion !  
 
L’apport économique d’un marché va au-delà du simple achat sur place, c’est l’essor du milieu aussi qui en  
bénéficie. Selon une enquête de l’Association des marchés publics, 1 $ dépensé dans un marché public permet des 
répercussions de 7 $ dépensés dans les commerces environnants. Les visiteurs du marché deviennent des visiteurs de 
la municipalité ! Faisons de Ste-Anne-de-la-Pérade un lieu invitant et dynamique, tel que nous la connaissons ! 
 
Que réserve 2023 à notre P’tit Marché des Chenaux ? Plein de surprises, de nouveautés et encore du plaisir à se  
réunir sur ce lieu exceptionnel. L’équipe est déjà en place pour vous concocter un marché divertissant, accueillant et 
nourrissant. Suivez-nous sur les réseaux sociaux, Facebook et Instagram, pour être à l’affût des primeurs et continuer 
de découvrir les producteurs agroalimentaires du coin. 
 
Le marché et sa mission vous allument, vous avez envie de vous impliquer, nous sommes toujours à la recherche de 
gens impliqués, passionnés et dévoués pour se joindre à notre belle équipe ! Juste à communiquer avec nous via les 
réseaux sociaux, un membre de notre équipe se fera un plaisir de vous guider.  
 
Nous aimerions remercier l’Association des Pourvoyeurs qui nous a généreusement offert le site que plusieurs  
Péradiens et visiteurs de l’extérieur ont pu visiter. Avec la saison hivernale à nos portes, c’est le moment pour les 
P’tits poissons des Chenaux de prendre toute la place dans le cœur des Péradiens et des touristes. Continuons de  
célébrer ensemble, ici dans notre belle communauté ! Au plaisir de vous y croiser ! 
 
Toute l’équipe du P’tit Marché des Chenaux, ainsi que ses précieux bénévoles & partenaires, vous souhaite un temps 
des Fêtes harmonieux et chaleureux, teinté d’achat local, avec tous ceux qui vous sont précieux. 
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Vous êtes cordialement invités à vous inscrire au prochain cours de l'UTA 
qui se donnera à la salle communautaire de Batiscan,  

les jeudis, de 9 h à 11 h 30,  
du 9 février au 16 mars 2023 (6 semaines de 2h30).  

 
Le sujet sera: 
 
Histoire de la Grèce antique, par Pierre Auger, professeur retraité, histoire.  
 
Coût : 90 $ 
 
Pour vous inscrire, vous rendez vous sur le site Internet de l'UTA de Trois-Rivières et aurez toutes les informations 
nécessaires. 

30 Année 2022-2023 
 
Les membres du club optimiste de Sainte-de-la-Pérade sont très heureux de reprendre leurs activités 
régulières. Voici un résumé des activités tenues à l’automne et celles que le club entend réaliser à 
l’hiver. 
 
Nous avons assisté la municipalité lors du rallye d’Halloween de la municipalité le 29 octobre. Les membres du club 
étaient présents dans trois stations du parcours. 
  
 Nous avons reçu les gens, enfants et parents pour l’Halloween du 31 octobre. Nous avons distribué 30 douzaines de 
hot dog, jus, liqueur, chips et bonbons. Notre plus grande joie fut de voir le sourire accroché aux lèvres de toutes ces 
personnes. 
 
 Le 9 décembre notre père Noël et ses lutins ont visité les 8 garderies et remis des cadeaux aux enfants âgés de 0 à 
5 ans. Nous pouvions voir la joie et l’émerveillement dans les yeux de ces petits bouts-choux. Le père Noël a  
distribué 84 cadeaux, un record. 
 
En après-midi de ce 9 décembre, notre père Noël est allé à la rencontre des gens du Foyer La Pérade lors de l’activité 
du bingo. Même les personnes d’un certain âge ont manifesté leur joie à la visite de cet homme important pendant 
leur jeune âge. Il a également participé à la nouvelle activité Noël au village organisée par la municipalité en  
collaboration avec d’autres organismes de la communauté le 10 décembre dernier. 
 
Le 13 décembre, le club rendait visite aux élèves et au personnel de l’école Madeleine-de-Verchères. Nous leur avons 
préparé et servi le repas traditionnel des fêtes et remis des cadeaux. 
 
Le club invite les jeunes et moins jeunes à participer aux différentes activités pour l’hiver : 
 
• La Journée de l’ApVeh du 18 janvier 2023 ; 
• L’Art de s’exprimer pour les élèves de 6e année, date à préciser ; 
• L’opti-génies portant sur l’album « Astérix et le Griffon » d’Astérix et Obélix le 23 février 2023 ; 
• Livre-moi ton conte pour les élèves de 5e année pour mars 2023 ; 
• La pièce de théâtre portant sur l’intimidation présentée à l’école Madeleine-de-Verchères ; date à préciser. 
 
L’opti-génie adultes du 18 mars 2023, pensez à former votre équipe de 4 personnes. 
 
Le club optimiste est un organisme qui organise des activités pour notre jeunesse et les plus vieux. Tu as des idées, 
des projets à réaliser, tu désires te faire de nouveaux amis, aider la jeunesse et en favoriser son épanouissement,  
développer et mettre en pratique tes aptitudes, développer des talents de leader, t’épanouir grâce à l’expérience opti-
miste alors rejoint notre club. 
 
Nancy Vézina 
Présidente 2022-2023  



Centre Communautaire Charles-Henri-Lapointe  
100, RUE DE LA FABRIQUE, 2E ÉTAGE, SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE 

418 325-3100  

Recherche de bénévoles en matière d’impôt 
 
Vous savez comment remplir des déclarations de revenus ? Vous avez un intérêt pour apprendre à le faire ? Vous êtes  
disponible de la mi-février à la mi-avril 2023 et désirez rendre service ? Joignez-vous à l’équipe du Centre d’action bénévole 
des Riverains ! 
 
Les rapports d’impôt à compléter sont simples et faciles. Une formation à tous les nouveaux bénévoles sera offerte en février 
2023 afin d’expliquer la méthode de travail utilisée par le Centre et mettre à jour les diverses informations gouvernementales 
requises pour faciliter la rédaction des déclarations.  
 
Pour devenir bénévole ou en savoir plus sur le programme d’impôt bénévole, veuillez communiquer avec la  
responsable du service, Isabelle Deschênes, au 418 325-3100, et ce, avant le 26 janvier 2023.  

Vous avez besoin d’aide pour vos impôts ? 
 
Le service d’impôt bénévole s’adresse aux personnes des municipalités de Ste-Geneviève-de-Batiscan, Batiscan, Champlain, 
St-Prosper ainsi que Ste-Anne-de-la-Pérade et qui ont un revenu individuel inférieur à 25 000 $ ou un revenu familial inférieur 
à 30 000 $.  
 
Les déclarations d’impôt que nous remplissons doivent être simples. Nous ne faisons pas de déclaration pour les faillites,  
succession, revenu de location, revenu de travailleur autonome et les revenus d’intérêts doivent être d’un maximum de 1000 $ 
pour 2022.  
 
Il est important d’avoir en votre possession tous les documents nécessaires pour la rédaction de vos déclarations de revenus 
(formulaires, feuillets, relevés, reçus). Prenez note que nous ne prenons aucune demande avant le 15 février et après le 14 avril 
2023.  

Recherche de bénévoles à l’accompagnement-transport  
 
Vous aimez conduire ? Vous appréciez le contact humain et avez une grande capacité d’écoute ? Le simple fait de rendre  
service vous rend heureux ? Si vous êtes détenteur d’un permis de conduire valide et que vous possédez une voiture en bon 
état et sécuritaire, le service d’accompagnement-transport est fait pour vous ! 
 
Nous nous adaptons à vos horaires et à vos disponibilités, pourquoi hésiter davantage ? C’est l’occasion parfaite pour vous de 
réaliser un bénévolat humain et valorisant. Nous avons besoin de vous, venez vivre l’expérience et devenez bénévole !  
 

Contactez Isabelle Deschênes au 418 325-3100. 
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POUR LA PÉRIODE DES FÊTES, NOS BUREAUX SERONT FERMÉS  
DU 22 DÉCEMBRE AU 9 JANVIER 2023 INCLUSIVEMENT  

De la part du personnel et des membres du conseil d’administration, nous 
souhaitons à nos bénévoles, partenaires et clients, ainsi qu’à leurs familles, 
un merveilleux temps des Fêtes et une nouvelle année 2023 remplie de  
bonheur et de succès ! 



32 

Accessible aux personnes à mobilité réduite 

 (sans ascenseur ni escalier) 

Service d’infirmière à domicile avec le CLSC 

Ambiance familiale et plus conviviale  

Programmation régulière de loisirs adaptée aux aînés 

Grandes chambres avec porte-patio et salle de bain privée 

    (occupation seul ou en couple) 

Endroit calme et reposant 

Giclé et portes extérieures codées 
  

Nouveaux services pour  

votre bien-être! 

 

 

 

 

Milieu de vie pour retraités  

autonomes & semi-autonomeS 

Services de qualité supérieur à prix très compétitifs 
Places disponibles dès maintenant! 

418 325-2854 

Propriétaires: 

 

Marilyn Lachance et Jean-Claude Hivon 
135, rue du Tremblay, Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec) G0X 2J0 

 
Défi-Santé propose des séances d'exercices du programme Viactive pour les personnes de 50 ans et plus :  
musculation, équilibre, cardio, étirement, relaxation. Les mouvements sont simples et exécutés sur une musique  
entraînante. C'est un bon moyen pour rester en forme et c'est une belle rencontre sociale. Venez bouger avec nous, 
les animatrices seront heureuses de vous accueillir! 
 
Date : Dès le 9 janvier 
Horaire : Lundi de 13 h 30 à 14 h 30 
Endroit : Centre communautaire 
Pour informations : Jocelyne Juneau 418 325-2986 

 

 
L'Afeas et la Fadoq s'unissent pour vous offrir des ateliers de travaux manuels. Venez 
tricoter ou broder en bonne compagnie les mardis après-midi. Des personnes  
compétentes pourront vous aider dans vos projets.  
 
Les personnes qui désirent tisser pourront le faire au local des métiers.  
 
Début des rencontres le 10 janvier au local de la Fadoq au centre communautaire. 
 
Responsables : Carmen Douville et Jocelyne Juneau 

https://www.residences-quebec.ca/fr/residences-pour-personnes-agees/1894/mauricie-ste-anne-de-la-perade/residence-de-larche


 
La friperie sera fermée à partir du 23 décembre 2022 et de retour le jeudi 5 janvier  2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Seulement à partir du mois de février. 
 
La friperie est située au centre communautaire Charles-Henri Lapointe  
(100, rue de la Fabrique, au 2e étage) 
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Heures d’ouverture : 
 

les jeudis de 13 h à 16 h  

le 1er samedi du mois de 13 h à 16 h * 

le 1er jeudi du mois de 18 h à 20 h * 

 

 
Voici la liste des rencontres Afeas qui auront lieu au Centre communautaire cet hiver: 
 
• Mardi 7 février à 13 h 30 (séance d’observation pour les non-membres) 
• Dimanche 5 mars à 11 h 30 (public invité) 
 
Bienvenue   
 
Pour informations : Pierrette Laterreur, présidente, 418 325-3003 
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MARCHÉ LA PÉRADE INC. 

185, rue Principale 
Sainte-Anne-de-la-Pérade 

418 325-2233 
 

 

 

 

 

 

 

 

   Retour des Soirées cabaret! 
 

Le Domaine seigneurial Sainte-Anne vous prépare à nouveau cette année des soirées en formule cabaret.  
Tous les spectacles auront lieu dans le pavillon Desjardins, dès 19 h 30. 

 
Voici la nouvelle programmation : 

 
 

   On vous lance des fleurs! 

 

   

  

LE 19 JANVIER 2023 

Hommage à Ti-Jean Carignan 

  
25 $ 

LE 16 FÉVRIER 2023 

Marika Sokoluk 

« En rappel » 

20 $ 

LE 20 AVRIL 2023 

South Breeze 

  
30 $ 

  

BILLETTERIE 

en ligne 

 

POUR INFORMATIONS : 
Domainesteanne.recitsquifontjaser.com/programmation/ 

Merci à nos partenaires! 
Les Soirées Cabaret du Domaine seigneurial Sainte-Anne sont offertes par le 
Groupe Lafrenière Tracteur. Elles bénéficient également de l’appui de  
la microbrasserie Le Garage. 

 

Nous voulons remercier les personnes qui ont travaillé sur notre  
aménagement paysager cet été : 

 
Denise Lemay, France Lemay, Robert Prévost, Jacques Dupont, Jacques  
Lépine, Johanne Lacoursière, Micheline Lafrenière, Louise Lafrenière,  

Marielle Pratte, Pierre Giasson, Céline Grondin, Élizabeth Rivest et Pierre 
Caron. 

 
Merci également aux entreprises qui ont contribué : 

 
Pierre Hélie et Le Groupe Lafrenière Tracteurs, Pierre Baril et Bêchage P.C., 

Les Serres Péradienne, Les Entreprises Rivard, la quincaillerie Maurice  
Laganière et le marché Metro. 

 
Venez admirer leur travail en juin prochain! 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjLrs6hpcrSAhUDVyYKHZ6aBrkQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fwww.fotosearch.fr%2FUNC244%2Fu29844013%2F&bvm=bv.149093890,d.amc&psig=AFQjCNF8-8qNlvyLsTokk3K_g1uZ4woUTQ&ust=1489
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